
 

      Le groupe « Ethique et Droits de l’Homme » fait partie du 

Centre de Sociologie des Religions et d’Ethique Sociale, de la 

Faculté de Théologie Protestante. Il a une vocation 

interdisciplinaire marquée et a, dès sa création, réuni 

philosophes, éthiciens, théologiens, juristes, sociologues et 

psychologues, etc. 

  Animé d’abord par le Professeur F. Tinland, puis par les 

professeurs Vergote, Guibal et Vincent, il l’est aujourd’hui 

par F. Rognon. 

  Le groupe organise des séries thématiques de conférences 

destinées aux étudiants de doctorat, mais ouvertes aussi à un 

plus large public. Les principaux thèmes de réflexion abordés 

ont été, par ordre chronologique : - L’intolérance et le droit de 

l’autre  - la bio-éthique en question - Violence et normalisation  

- "1492", rencontre de deux mondes ?  - L’ordre mondial  - 

L’espace public - L’éthique professionnelle et la déontologie. - 

Techniques et discipline -  Europe sociale, Europe solidaire ? 

Pluralité des cultures – média, droit à l’information et 

démocratie – Dire la guerre, penser la paix – La responsabilité 

et ses équivoques. 

 

Plusieurs de ces séminaires ont donné lieu à publications : 

- La technique et le façonnement du monde. Mirages et 
désenchantement, Paris, L’Harmattan, 2007 

- L’avenir de l’Europe sociale. Solidarités, droit et protections 

sociales, Paris, L’Harmattan, 2007 
- Pluralité des cultures et monde commun. Les droits culturels en 

question, Strasbourg, PUS, 2008 

- Ecole et laïcité : modèles et controverses. La laïcité scolaire en débat 
(Association des Publications de la Faculté de Théologie Protestante de 

Strasbourg 14), Strasbourg, 2009 

- Théologie et sciences des religions en débat (Ecriture et Société), 
Strasbourg, PUS, 2009  

- Médias et démocratie. Entre affinités électives et mutuelles 

suspicions, (Chemins d'éthique), Strasbourg, PUS, 2010 
- Dire la guerre, penser la paix, (le champ éthique n° 62), Genève, 

Labor et Fides, 2014 

- La responsabilité est ses équivoques, (Chemins d’éthique), 
Strasbourg, PUS, 2016 

- Mon corps et moi. N’ai-je de devoirs qu’envers autrui ? (Chemins 

d’éthique), Strasbourg, PUS, 2017  
- Colère, indignation, engagement. Formes contemporaines de 

citoyenneté (Chemins d’éthique), Strasbourg, PUS, 2019 

 
Membres permanents du groupe : 

L. Fedi, M. Feix, D. Frey, R. Heyer, F. Rognon, M.-J. Thiel et 

G. Vincent, enseignants-chercheurs de l’Université de 
Strasbourg, Jean-Bernard Marie, directeur de recherche au CNRS, 

Alain Degrémont, économiste à l’Institut du Travail 

 
Renseignements : Groupe de Recherches et d’Etudes en Sociologie, 
Philosophie, et Psychologie de la Religion - GRESOPP  

9, place de l’Université, 67084 STRASBOURG Cedex 

 E.mail : Patricia.Carbiener@unistra.fr 

 

 

PROGRAMME DU SÉMINAIRE 
 

 23 septembre 2019 

« Droits culturels, protection des minorités, statuts 

particuliers : dépassement de l’uniformité par une conception 

pluraliste de l’égalité ? » 

par M. Jean-Marie Woehrling 

(président de l’Institut du droit local, Strasbourg) 

 

21 octobre 2019 

« Les droits des non-humains chez les Q’ero des Andes 

péruviennes » par M. Geremia Cometti 

(ethnologue, Faculté des sciences sociales,  

Université de Strasbourg) 

 

25 novembre 2019 

« Respect de la personne et charité chrétienne » 

par M. Frédéric Trautmann 

(Faculté de théologie catholique, Université de Strasbourg) 

 

16 décembre 2019 

« La critique des droits de l’homme chez Hannah Arendt » 

par M. Vincent Lefebve 

(philosophe, Université Libre de Bruxelles) 

 

Jeudi 9 janvier 2020 à 9 heures en salle Pasteur 

dans le cadre des Journées interdisciplinaires en théologie 

catholique « Les droits de la personne et la construction de la 

communauté, en contexte d’inquiétude devant l’avenir » 

par M. Bruno-Marie Duffé 

(secrétaire du dicastère pour le service du développement 

humain intégral) 

 

3 février 2020 

« Les droits culturels, au cœur de l’universalité et de 

l’interdépendance des droits de l’homme » 

Par M. Patrice Meyer-Bisch 

(philosophe, président de l’Observatoire de la diversité et des 

droits culturels, Université de Fribourg) 

 

16 mars 2020 

« De quelle universalité les droits de l’homme relèvent-ils ? » 

par Mme Magali Lafourcade 

(magistrate, secrétaire générale de la Commission nationale 

consultative des droits de l’homme) 

 

 30 mars 2020 

 « Une critique théologique des droits de l’homme : Jacques 

Ellul » par M. Frédéric Rognon 

(philosophe, Faculté de théologie protestante, 

Université de Strasbourg) 

 

Complément de dates pour les étudiants de Master 

uniquement : 2 et 9 décembre 2019, 23 mars 2020 

 

  

       

 

 

Année Universitaire 2019-2020 

 

 

 

RESPECT DE LA 

PERSONNE : 

 
VRAIE OU FAUSSE 

UNIVERSALITÉ ? 
 

 
Séminaire organisé par le Groupe  

« Ethique et droits de l’homme » 

de l’Université de Strasbourg 

 

Un lundi par mois, 

De 17 h à 19 h 

 

 
Salle Tauler  

Palais Universitaire - Strasbourg 
 

 

 

 



 

 

 

 

Respect de la personne : 
vraie ou fausse universalité ? 

 

 

La notion de « respect » de la personne humaine 

constitue la référence ultime des diverses proclamations 

des droits de l’homme. Elle se situe à l’arrière-plan de 

ces droits eux-mêmes, comme des mouvements 

d’engagement en leur faveur. Elle constitue tantôt un 

concept théorisé et assumé, tantôt un impensé d’autant 

plus prégnant qu’il se donne pour évident. Mais quelle 

est la teneur sémantique du « respect » ? S’agit-il du 

sentiment qu’impose la valeur d’une personne, qui 

conduit à s’abstenir de toute action qui pourrait lui 

porter atteinte ? S’agit-il donc d’une version négative de 

la Règle d’or : « Ne fais pas à autrui ce que tu ne 

voudrais pas qu’il te fît » ? Ou bien le respect va-t-il 

jusqu’à la sacralisation de tout être humain, qui impose 

des devoirs envers lui, selon une version positive de la 

même Règle d’or : « Fais à autrui ce que tu voudrais 

qu’il te fasse » ? Les droits auxquels toute personne peut 

prétendre impliquent-ils logiquement des devoirs sacrés 

à son endroit ? Une clarification notionnelle s’impose 

donc au sujet du respect de la personne. 

Mais au-delà de ce travail d’élucidation 

sémantique, l’attribut du respect, et partant des droits de 

l’homme, qui fait débat depuis quelques décennies, est à 

l’évidence celui de son universalité. Les droits de 

l’homme sont-ils un principe intangible et préjudiciel, 

un droit naturel transcendant à tous les droits positifs ? 

Ou bien au contraire, apparaissent-ils comme une 

construction occidentale, relative donc à un schème 

culturel particulier, et imposée au reste du monde en 

vertu de l’ethnocentrisme du regard, et de 

l’impérialisme des dispositifs politiques ? 

On connaît la critique marxiste des droits de 

l’homme, qui les soupçonne d’occultation idéologique 

et d’être une arme juridique pour défendre les intérêts 

des puissants. On sait le ressentiment de certains 

peuples à l’égard des institutions internationales, qui 

semblent à leurs yeux cautionner la domination des 

vainqueurs après les conflits : pourquoi, selon eux,  les 

Tribunaux pénaux internationaux jugent-il presque 

exclusivement des dictateurs africains ou serbes, mais 

aucun dirigeant occidental ? L’application des droits de 

l’homme serait-elle à géométrie variable ? Mais on 

connaît moins l’acception musulmane ou chinoise de la 

notion de « respect », sans parler de la compréhension 

des droits de l’homme chez les peuples dits premiers. 

Ceux qui ont subi ou subissent encore de plein fouet les 

violations des droits de l’homme y sont-ils attachés de 

la même manière que ceux qui appartiennent à des 

sociétés qui les ont bafoués ou les bafouent encore ? Y 

a-t-il différents degrés d’universalité, à défaut d’un 

clivage net entre une « vraie » et une « fausse » ? Et 

comment les discerner ? 

Pour mieux tenter de sortir ce débat d’une opacité 

délétère, il conviendra d’interroger les sources 

historiques et intellectuelles des droits de l’homme. 

Quelle est la part, notamment, des traditions religieuses, 

et quelle est celle des idées philosophiques ? Hans Joas 

(Comment la personne est devenue sacrée, 2011) et 

Valentine Zuber (L’origine religieuse des droits de 

l’homme, 2017) défendent à ce propos deux thèses qui, 

sans se contredire frontalement, se positionnent l’une 

envers l’autre dans une remarquable asymétrie : la 

Française souligne l'impact du christianisme sur 

l'émergence des droits de l'homme, tandis que le 

chercheur allemand considère que les religions comme 

les philosophies ont dû intégrer et réinterpréter 

l'avènement de valeurs nouvelles, notamment la 

sacralisation de la personne. Le moindre des paradoxes 

n’est pas de constater que le catholicisme et le 

protestantisme ont suivi deux trajectoires 

rigoureusement inverses : de la condamnation à 

l’approbation pour le premier, de la défense à la critique 

théologique pour le second. La généalogie des droits de 

l’homme reste un chantier prometteur pour les 

chercheurs, dont les arguments ne cessent de s’étayer 

grâce à des dossiers de mieux en mieux documentés, et 

ainsi de s’affiner. Le problème de l’universalité des 

droits de l’homme, ou de leur relativité, ne pourra qu’en 

bénéficier. 

Ces questions font ainsi l’objet d’interprétations et 

de réinterprétations permanentes. Elles ne sauraient 

cependant passer sous silence le fait que les droits de 

l’homme ne sont pas qu’un champ de spéculation, mais 

une préoccupation intime et ultime, on ne peut plus 

concrète et quotidienne, pour nombre de nos 

contemporains : on le sait (mais on ne le rappellera 

jamais assez), la moitié des États de la planète (dont un 

certain nombre se réclament de la démocratie) 

pratiquent couramment la torture. Comment rendre 

compte de cette cruelle réalité au cœur même des 

recherches les plus académiques ? 

Tels sont quelques-uns des axes et des enjeux du 

Séminaire interdisciplinaire « Éthique et droits de 

l’homme », qui déclinera, durant les deux années 

universitaires 2018-2019 et 2019-2020, approches 

philosophiques, historiques, juridiques, sociologiques, 

théologiques et éthiques, autour de la question : 

« Respect de la personne : vraie ou fausse 

universalité ? ». Il s’agira donc de croiser les regards 

disciplinaires et les convictions subjectives et 

intersubjectives, à l’occasion de débats sans fard et 

d’interpellations réciproquement critiques, afin 

d’explorer, à travers les débats les plus contemporains, 

certaines des modalités et des conditions de notre « être 

ensemble ». 

 

 


